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SEANCE DU 2 AVRIL 2021 

 
L’an deux mille vingt et un, le 2 avril à 18 heures, le Conseil d’Administration du CCAS de la commune de 

ROAILLAN, dûment convoqué le 23 février, s’est réuni en session ordinaire, à la Salle des Fêtes, sous la présidence de 

Monsieur TAUZIN Jean-François, Président. 

 

PRESENTS : MM. TAUZIN. LALANDE. BANOS. BOUTELEUX. MMES POLI. PATROUILLEAU. 

REBERAT. LALANNE. BERTHET. CHARAVAY. RAMBEAUD. 

 

ABSENTS EXCUSES : 

     

Secrétaire de séance : Madame LALANNE. 

 
 

I – Approbation du procès-verbal précédent 

  
 Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité. 

 

 

II – Vote du Budget 2021 

 
Monsieur le Président présente le budget unique 2021 aux membres du CCAS. 

 

 

BUDGET CCAS 
 

 

COMMUNE LIBELLE 
PROPOSITION 
DU PRESIDENT 

VOTE DU 
CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

SECTION DE  
FONCTIONNEMENT 

 
DEPENSES 
011 
002 

 
 
 
 

Charges à caractère général 
Résultat reporté 

 
 

 
 

7 245.86 
0.00 

 
 
 
 

7 245.86 
0.00 

TOTAL  7 245.86 7 245.86 

 
RECETTES 
002 
70 

 
 
Excédent ant. Reporté fonctionnement. 
Produits services, domaine et vente div 

 
 

7 145.86 
100.00 

 
 

7 145.86 
100.00 

TOTAL  7 245.86 7 245.86 

 
Le Conseil d’Administration, 

M. le Président entendu, 

 

APPROUVE à l’unanimité des membres présents, le budget unique 2021. 

 

 

Le Président,      Les Membres du Conseil d’Administration, 

  


